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AGENCE FINANCIERE DE BASSIN
"SEINE-NORMANDIE

CONSEIL D'ADMINISTRATION

DELIBERATION N° 89-53 OU 15 NOVEMBRE 1989

relevant la commune de Champrenault (Côte d'Or)

de la prescription quadriennale

Le conseil d'administration de l'agence financiére de bassin
Seine-Normandie :

ru la loi n~68-1250 du 31 décembre 1968 relati\'e à la
prescription des créances sur l'Etat. les Départements,
les Communes et les EtablIssements Publics et notamment
son article G

\'u la créance de 1 a commune de CH.~~IPR E~Al;L T (COTE D' UR) à
l'encontre de l'agence. telle qu'elle résulte de la
cUn\'ention d'aide du .J ]al1\ler 1977.

\'\.1 la lettre en date du 11 a'dil 190(j, du ~jaHe de
CHA:---IPRE:-:AL'LTdell1andant que Sd commune soi t l'ele\;:'"" ch?
la prescription de sa créance en\'ers l'agence.

Considérant
relativement à
CHA~PRE\AVLT :

que cette créance
l'importance du

DELIBERE

représente une
budget de la

somm0 élevée
commune de

La commune de CHAMPRE\AlLT est relevée de la prescription de
sa créance en\'ers l'agence d'un montant de 6009 f résultant de la
convention nC76-2870 du J janvier 1977 .

Le Secrétaire
Directeur de l'agence

rf<L1"P-f. Tè~ltRE-BUCHOT
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